
Note explicative d’octroi d’une décoration civique 
 
Texte légal : Règlement concernant les décorations civiques pour ancienneté de service. 
(transmis par note du Service public fédéral Intérieur, datée du 18 septembre 2008.) 
 
Objet :  
Réglementation des décorations civiques décernées au personnel statutaire de 
l’enseignement. 
 
Enseignements : Inspection – Supérieur – Secondaire – Fondamental – Promotion sociale – 
Centres Pycho-Médico-Sociaux – Artistique. 
 
Les propositions d’attribution des décorations civiques doivent parvenir au service des Ordres 
nationaux avant le 15 mars pour faire partie du mouvement du 08 avril et avant le 15 
octobre pour faire partie du mouvement du 15 novembre de l’année en cours. 
 
Pour éviter que les formulaires de proposition complétés erronément ne fassent l’objet d’un 
retour ou d’une annulation de la part de l’administration, je vous prie de bien vouloir appliquer 
rigoureusement les instructions ci-dessous. Merci. 
 
Type d’enseignement de l’Etablissement : 
Cochez la case utile. 
 
Décoration civique sollicitée : 

 
Rang 
 

 
25 ans 

 
35 ans 

 
1 I 
1 H 
1 G 
1 F 
1 E 
1 D 
1 C 
1 B 
1 A 
2 C 
2 B 
2 A 

 

 
 
 
 
 
 

Médaille civique de première classe 
 

 

 
 
 
 
 
 

Croix civique de première classe 
 

 

 
3 

 

 
Médaille civique de première classe 

 

 
Croix civique de deuxième classe 

 
 

Synthèse des grades et rangs en fin de note. 
Pour définir le « rang », il est nécessaire de consulter les nouveaux tableaux joints suite à l’AR 
du 04/12/2013 – MB 24/12/2013 que vous trouverez en document annexé aux décorations 
dans les Ordres nationaux. 
 
Nom et prénoms : 
a) Le nom en lettres capitales et le prénom ou les prénoms en toutes lettres. 
b) Lorsqu’il s’agit d’une femme mariée, son nom doit précéder celui de son mari 
    (ex : Madame             , épouse              ). 
    Dans la pratique, seul le nom de jeune fille est mentionné. 
 
Adresse complète : 
Rue, numéro, code postal, localité et commune. 
             ./.. 
             2.- 



Lieu et date de naissance : 
Lieu : Indiquer la commune. 
         Pour le personnel de nationalité étrangère, il y a lieu de mentionner le pays. 
Date : le jour - le mois - l’année. 
 
Numéro d’identification au registre national 
Le renseignement de ce numéro est obligatoire pour l'obtention d'une décoration. 
 
Date d’entrée en service dans l’Enseignement : 
Première date d'entrée dans l'Enseignement. (Début de la carrière, même si dans un autre 
établissement d’enseignement). 
 
Nombre d’années de service admissibles : 
25 ans de service ou 35 ans de service. 
Contrairement aux distinctions honorifiques dans les Ordres nationaux, en cas de prestations 
statutaires à temps partiel, il est uniquement tenu compte du temps de prestation effectif. 
Cependant, les réglementations existantes en matière de congés spéciaux s’appliquent au 
calcul du temps de prestation effectif. 
Le temps de service militaire non récompensé par une décoration militaire compte comme 
temps de prestation effectif. 
Voir Règlement des décorations civiques annexé – Point II. Calcul du délai 7), 8), 9), 10). 
 
Grade actuel : 
Fonction statutaire occupée. Il y a lieu de féminiser les grades. 
Recteur(trice),  Professeur(e) – à votre choix car les deux orthographes sont correctes,  
Institeur(trice) primaire,  Chargé(e) de cours,  Attaché(e),  Ouvrier(ère) qualifié(e). 
 
Date de nomination définitive dans le grade actuel : 
Date de nomination définitive dans la fonction statutaire occupée. 
 
Rang : 
Pour définir le « rang », il est nécessaire de consulter les nouveaux tableaux joints suite à l’AR 
du 04/12/2013 – MB 24/12/2013 que vous trouverez en document annexé aux décorations 
dans les Ordres nationaux. (Tableaux suivant le type d’enseignement, 1 à 8A : Personnel 
enseignant, ainsi que les tableaux 9 et 10 : personnels administratif, auxiliaire et ouvrier). 
 
Evaluation : 
Les décorations ne peuvent pas être octroyées aux personnes dont le fonctionnement a fait 
l’objet d’une mention « insuffisant » (Règlement des décorations civiques - art.13 de la note du 
SPF Intérieur du 18.09.2008). 
Les personnes faisant l’objet d’une procédure judiciaire en matière pénale – information ou 
instruction – ou disciplinaire ne sont pas proposées pour une décoration civique avant l’issue 
de cette procédure. (Lire la suite, art. 14 a, b, c, du Règlement des décorations civiques.) 
 
Nul ne peut être décoré s’il a l’évaluation « insuffisant ». Les membres du personnel pour 
lesquels il n’y a ni signalement, ni cote, sont décorés sur avis favorable des autorités 
compétentes (art.13 de l’arrêté royal du 16/04/2008 – M.B. du 16/05/2008). 
 
Décoration civique déjà obtenue : 
Lors de la demande d’une Croix civique, vous renseignez la date de l’arrêté royal de la Médaille 
civique de première classe reçue. 
Si la personne est dans les conditions pour la demande de sa Croix civique de première classe 
ou de deuxième classe et qu’elle n’a pas reçu sa Médaille civique de première classe, ces 2 
décorations peuvent être demandées en même temps. Un extrait du casier judiciaire et une 
copie seront joints. 
 
             ./.. 
             3.- 
Signature du Chef de l’Etablissement : 
Accompagnée du sceau. 



Les Administrations communales et provinciales soumettent les formulaires de demande à la 
signature de l’Echevin de l’Instruction publique où toute personne habilitée à signer au sein de 
ces Administrations et apposent le sceau inhérent. 
Pour les Administrations communales et provinciales, il est important d’inscrire dans le cadre 
situé en-dessous de la signature, l’établissement d’enseignement occupé par le membre du 
personnel, car le nom de cet établissement figure à la suite de sa fonction sur le brevet de la 
décoration. 
 
L’ayant droit ne signe pas le formulaire de demande. 
 
Dénomination, adresse et téléphone de l'Etablissement : 
Le nom de l’Etablissement, l’adresse et le téléphone. 
Le nom et numéro de téléphone où l’on peut joindre la personne de contact. 
 
Casier judiciaire : 
Joindre un extrait du casier judiciaire récent au moment de la demande. Un original et une 
copie suffisent si 2 demandes (Distinction honorifique dans les Ordres nationaux + une 
décoration civique ou 2 décorations civiques) sont envoyées en même temps.  
On considère qu’un extrait du casier judiciaire est valable 6 mois maximum à partir de son 
émission. 
 
 
En vous remerciant pour votre collaboration, le service reste à votre entière disposition pour 
tous renseignements souhaités. 
 
       Mme Marie Paule HAUTENAUVE 
            Responsable du service 
 
 
Personne de contact : 
Mme Valérie LOSSIGNOL 
Tél : 02/413.26.99 – Gsm : 0479/78.02.44 – Fax : 02/413.28.76 
Email : valerie.lossignol@cfwb.be 
 

mailto:valerie.lossignol@cfwb.be


COMMUNAUTE FRANCAISE DE BELGIQUE    -    SERVICE DES ORDRES NATIONAUX 

 

ENSEIGNEMENT NON UNIVERSITAIRE 
 

DECORATIONS CIVIQUES 
 

Remarque : Féminisation des grades 
 

Personnel enseignant 
 

 
Médaille civique de première classe 

pour 25 années de service 
TOUS LES RANGS 

 

 
Croix civique de première classe  

pour 35 années de service 
TOUS LES RANGS 

 

 
Vous trouvez les RANGS dans les nouveaux tableaux suite à l’AR du 04.12.2013, MB 
24.12.2013, modifiant l’AR du 16.04.2008 portant approbation des Règlements relatifs à 
l’octroi des distinctions honorifiques dans les Ordres nationaux. 
 

Personnels administratif, auxiliaire et ouvrier 
 

 
Médaille civique de première classe 

pour 25 années de service 
RANGS  1A - 2C - 2B - 2A 

 

 
Croix civique de première classe 

pour 35 années de service 
RANGS  1A - 2C - 2B - 2A 

 

 
Attaché (rang 1 – rang 2) – Psychologue – Pédagogue – Orthopédagogue – Médecin – 
Bibliothécaire (universitaire ou assimilé) – Administrateur d’internat autonome – 
Administrateur d’internat annexé – Administrateur secrétaire – Adjoint administratif de 
niveau 2+ (rang 1) – Agent administratif de niveau 2+ (rang 2) – Educateur économe – 
Comptable – Educateur – Secrétaire de direction – Bibliothécaire (gradué) – Assistant 
bibliothécaire – Surveillant éducateur – Surveillant d’internat – Personnel psycho-médico-
social  –  Kinésithérapeute – Assistant social – Logopède - Agent administratif de niveau 2 
(rang 1 – rang 2) – (Premier) Correspondant comptable – (Premier) Secrétaire comptable 
– (Premier) Rédacteur – Secrétaire bibliothécaire – Puéricultrice – (Premier) Luthier 
réparateur – (Premier) Opérateur technicien -  

 
 

 
Médaille civique de première classe 

pour 25 années de service 
RANG 3 

 

 
Croix civique de deuxième classe 

pour 35 années de service 
RANG 3 

 

 
Agent administratif de niveau 3 (rang 1 – rang 2) – (Premier) Surveillant (en chef) – 
(Premier) Commis (chef) – (Premier) Commis dactylographe – (Premier) Commis 
sténodactylographe – Auxiliaire administratif – (Premier) Cuisinier (chef d’équipe) – 
(Premier) Préparateur (chef d’équipe) – (Premier) Ouvrier d’entretien qualifié (chef 
d’équipe) – (Premier) Ouvrier qualifié (chef d’équipe) – (Premier) Compositeur 
typographe – (Premier) Mouleur – (Premier) Relieur d’art – Surveillant copiste – 
Magasinier – Aide ouvrier d’entretien qualifié – Aide-cuisinier – Ouvrier d’entretien – 
Veilleur de nuit – Concierge. 



COMMUNAUTE FRANCAISE DE BELGIQUE  -  SERVICE DES ORDRES NATIONAUX 
 

UNIVERSITES  ET  ETABLISSEMENTS  ASSIMILES 
 

DECORATIONS CIVIQUES 
 

Remarque : Féminisation des grades 
 
Personnel enseignant : 
 

Médaille civique de première classe 
pour 25 années de service 

RANGS   1I- 1H- 1G- 1D- 1C- 1B 

Croix civique de première classe 
pour 35 années de service 

RANGS   1I- 1H- 1G- 1D- 1C- 1B 

 
Professeur ordinaire - Professeur extraordinaire – Professeur – Chargé de cours - Maître 
de conférence –Bibliothécaire en chef – Chef de travaux – Conservateur – Répétiteur – 
Agrégé de faculté – Conservateur-agrégé – Premier assistant – Assistant – Assistant 
chargé d’exercices adjoint à un titulaire de langues vivantes (ATLV) – Lecteur – 
Bibliothécaire – Chef du bureau d’études – Maître-assistant – Maître principal de formation 
pratique – Maître de formation pratique. 
 
Personnels administratif, spécialisé, de maîtrise, gens de métier et de service 

 

Médaille civique de première classe 
Pour 25 années de service 

RANGS   1G- 1F- 1E- 1C- 1A- 2C- 2B- 2A 

Croix civique de première classe 
pour 35 années de service 

RANGS   1G- 1F- 1E- 1C- 1A- 2C- 2B- 2A 

 
Directeur général – Directeur – Ingénieur-inspecteur général – Informaticien directeur – 
Premier Conseiller – Ingénieur en chef-directeur – Informaticien expert – Conseiller chef 
de service – Conseiller – Ingénieur industriel en chef principal – Traducteur directeur – 
Médecin chef directeur – Architecte directeur – Ingénieur principal chef de service – 
Informaticien principal chef de service – Ingénieur industriel chef de service – Médecin 
chef de service – Architecte en chef principal – Ingénieur industriel en chef – 
Informaticien principal – Informaticien – Premier attaché – Ingénieur principal – 
Architecte en chef – Conducteur en chef – Ingénieur technicien en chef – Ingénieur 
industriel principal – Architecte principal – Attaché principal – Ingénieur – Ingénieur 
industriel – Médecin – Architecte – Attaché – Premier agent spécialisé en chef principal – 
Assistant social en chef principal – Logopède en chef principal – Infirmier en chef principal 
– Ingénieur technicien principal – Conducteur principal – Analyste de programmation – 
Premier agent spécialisé en chef – Ingénieur technicien – Conducteur – Assistant social en 
chef -  Logopède en chef – Infirmier en chef – Traducteur en chef – Assistant social 
principal – Logopède principal – Infirmier gradué principal – Traducteur principal – Chef-
programmeur – Agent spécialisé en chef – Assistant social de première classe – Logopède 
de première classe – Infirmier gradué de première classe – Premier agent spécialisé 
principal – Programmeur de première classe – Programmeur – Assistant social – Logopède 
– Infirmier gradué – Premier agent spécialisé – Traducteur – Programmeur de deuxième 
classe – Agent spécialisé. 
 

Médaille civique de première classe 
pour 25 années de service 

RANG  3 

Croix civique de deuxième classe 
pour 35 années de service 

RANG  3 

 
Chef opérateur-mécanographe de première classe – Chef opérateur-mécanographe de 
deuxième classe – Opérateur mécanographe de première classe – Opérateur 
mécanographe de deuxième classe – Agent qualifié. 



 


